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Les prud’hommes ont invalidé vendredi le licenciement des
anciens salariés de l’usine de Clairoix.

T rois ans après la très mé-
diatique fermeture de leur
usine, les «Conti» refont
parler d’eux. Par un juge-

ment rendu vendredi, le conseil des
prud’hommes de Compiègne (Oise)
a invalidé le licenciement de près
de 700 anciens salariés de l’usine
Continental de Clairoix.
Une condamnation «pour défaut de
motif économique et pour non-res-
pect de leurs obligations de reclasse-
ment», a détaillé leur avocate,
Alexandra Soumeire, aux 200 an-
ciens salariés réunis devant le tri-
bunal. Le groupe de pneumatiques,
par ailleurs, n’aurait pas respecté
l’accord de 2007 relevant le temps
de travail à quarante heures en
échange d’un maintien de l’emploi
jusqu’en 2012, selon les prud’hom-
mes. Autre avancée «très impor-
tante» dans cette décision, selon
leur second avocat,
Fiodor Rilov: la société
mère allemande a été
reconnue coemployeur, et donc
responsable des licenciements,
«alors que jusqu’ici, sauf exceptions,
les multinationales se réfugiaient
derrière leurs filiales nationales pour
échapper à la justice».

«TRANCHE». Les salariés recevront
une indemnité comprise «entre
30 000 et 90 000 euros», l’équiva-
lent de 30 à 36 mois d’indemnités,
selon Fiodor Rilov, soit la «tranche
haute, très haute» en matière d’in-
demnisation. Car l’usine étant fer-
mée, les salariés licenciés ne seront
pas réintégrés. D’autant que le code
du travail ne prévoit cette possibi-

lité qu’en cas d’accord des deux
parties.
Dans la foulée du jugement, le
groupe de pneumatiques a indiqué
«étudier très sérieusement la possibi-
lité de faire appel», considérant que
cette décision n’a «aucun sens au
regard des arguments qui la sous-
tendent», a expliqué leur avocat,

Patrick Thiébart. Et
d’évoquer la «crise his-
torique» du secteur

automobile en 2008, qui avait
conduit à la fermeture du site.
«C’est une victoire, mais avec un sa-
cré paquet de cadavres, a réagi ven-
dredi le charismatique délégué CGT
des Conti, Xavier Mathieu, contacté
par Libération juste après l’annonce
du jugement. Car beaucoup de gens
n’ont jamais retrouvé de travail. Il y
a eu des dépressions, des suicides, on
s’est fait traiter de voyous…» D’après
lui, seuls 300 anciens salariés de
l’usine seraient aujourd’hui en CDI,
sur les 1 120 qui travaillent sur le
site, et entre 500 et 600 seraient
inscrits à Pôle Emploi. Et de faire
part de son «amertume», «car cela

prouve juste que l’usine n’aurait ja-
mais dû fermer».
Au printemps 2009, l’annonce de
la fermeture avait provoqué un ca-
taclysme social et politique. Les
salariés avaient saccagé la sous-
préfecture de Compiègne, avant de
négocier une prime de départ

de 50000 euros. Une somme deve-
nue ensuite un étalon pour les sala-
riés licenciés lors des nombreuses
fermetures d’entreprises qui
avaient émaillé l’été 2009.

«RÉSIGNÉS». Mais si la décision de
la direction de Continental avait

autant choqué, c’est surtout parce
que l’usine avait été l’un des tout
premiers sites à inaugurer le «tra-
vailler plus pour gagner plus» de Ni-
colas Sarkozy. Dès septembre 2007,
soit quelques semaines avant l’en-
trée en vigueur des heures supplé-
mentaires défiscalisées, un accord
avait été signé entre la direction de
l’usine et la seule CFTC, prévoyant
une remontée du temps de travail
hebdomadaire à quarante heures.
Et ce, malgré un référendum in-
terne des salariés qui, quelques
mois plus tôt, avait repoussé le
projet.
Travailler plus, pour des ouvriers en
trois-huit «qui doivent produire un
pneu toutes les quarante secondes»,
c’est une aberration physique, dé-
nonçait le délégué CFDT Philippe
Biernacki en 2007. Avant de recon-
naître, abattu: «Les gens sont rési-
gnés depuis l’élection présidentielle
[de Sarkozy], ils ont fini par intégrer
le travailler plus pour gagner plus.»
Pour justifier sa signature de l’ac-
cord, le délégué CFTC Antonio Da
Costa évoquait, lui, la pérennité du
site: «Depuis plusieurs mois, le siège
en Allemagne bloquait les investisse-
ments en échange d’une réorganisa-
tion du travail. Moi, je leur ai dit: At-
tendez, si Sarkozy est élu, les choses
vont se débloquer. Et c’est vrai que la
loi Tepa nous a bien aidés.»
Tellement bien aidés que, deux ans
plus tard, l’usine fermait… Et le
même d’affirmer alors, en 2009 :
«Ils nous ont trahis et ils ont trahi le
Président et son “travailler plus pour
gagner plus”. Nous, on y croyait.»
Vendredi, il ne parlait plus de
Continental que comme des pa-
trons «voyous». •

Par LUC PEILLON

RÉCIT

A Clairoix (Oise), le 22 avril 2009, lors d’une assemblée générale. L’équipementier avait annoncé la fermeture de l’usine le 11 mars 2009. PHOTO MARC CHAUMEIL

Fondé en 1871 à Hanovre, l’équipementier automobile alle-
mand Continental emploie 169639 salariés répartis dans
quelque 46 pays. Le groupe a réalisé en 2012 un chiffre d’af-
faires de 32,7 milliards d’euros, pour un résultat d’exploitation
de 3,2 milliards d’euros.
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Compiègne 680
C’est le nombre d’ex-salariés
de Continental Clairoix
(Oise) qui ont obtenu une
invalidation de leur licencie-
ment intervenu en 2010.
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